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Le concept de sécurité d’approvisionnement énergétique recouvre de multiples aspects, depuis l’assurance de fournir au consommateur final des services énergétiques de qualité jusqu’à la défense par un État d’intérêts nationaux stratégiques. A la fin des années 90, cette préoccupation tendait à être moins présente dans les politiques de certains pays qui considéraient que l’ouverture des marchés suffirait à résoudre tous les problèmes d’approvisionnement, d’autant que le prix du pétrole était alors très faible. Or, dès le début des années 2000, le retour à la hausse des prix du pétrole puis plusieurs crises électriques, particulièrement en Californie, ont entraîné un retour au premier plan de la sécurité d’approvisionnement, mais sous une forme rénovée et élargie par rapport à ce qu’elle était dix ans plus tôt.

Parmi les évènements qui ont marqué cette nouvelle prise de conscience, on peut citer la publication d’un Livre vert de la Commission européenne en novembre 2000, sous le titre « Vers une stratégie européenne de sécurité d’approvisionnement énergétique », puis aux États-Unis, en mai 2001, le rapport Bush-Cheney intitulé « National Energy Policy ». Tous deux ont donné lieu à des travaux législatifs, plus ou moins aboutis, et à des mesures concrètes dont les attentats du 11 Septembre 2001, la généralisation des crises électriques en 2003 puis la crise du pétrole que nous connaissons depuis 2004, ont contribué à accroître la pertinence.

La sécurité d’approvisionnement électrique est un sujet qui mérite un examen approfondi, ne serait-ce que parce que production d’électricité et transports, comme le montre le dernier « World Energy Outlook » publié par l’AIE, sont les secteurs de consommation d’énergie qui croissent le plus rapidement d’ici 2030. Je félicite donc l’AIE et l’AEN pour avoir pris l’initiative de ce séminaire qui me paraît opportun, à la fois sur la forme et sur le contenu, et tout à fait en accord avec les métiers de base des deux Agences.

1. Quelques informations sur la situation énergétique française

La consommation d’énergie en France a connu trois phases principales au cours de la deuxième moitié du vingtième siècle : jusqu’en 1973, une croissance rapide de l’usage d’énergies fossiles alimentant le développement économique des « Trente Glorieuses » ; de 1973 à 1986, une remise en cause du pétrole liée aux chocs pétroliers de 1973 et 1979-1980 ; de 1986 à aujourd’hui, une reprise modérée puis ralentie de la consommation totale.

1.1. La France est mal dotée en ressources énergétiques

Par rapport à un certain nombre de pays européens bénéficiant de hasards géographiques ou géologiques (charbon en Allemagne et en Espagne, pétrole, gaz et charbon au Royaume-Uni, gaz aux Pays-Bas, hydraulique en Suisse, etc.), la France est pauvre en ressources énergétiques immédiatement disponibles. Depuis la fin des années 1970, l’extraction nationale de charbon est passée de plus de 40 millions de tonnes par an à zéro en avril 2004 avec la fermeture du dernier puits à Creutzwald, en Lorraine. Ce déclin a été accompagné par une politique sociale ambitieuse dans le cadre du « Pacte charbonnier » et de la gestion de « l’après mines ». Le gisement de gaz naturel de Lacq a fourni, jusqu’à la fin des années 70, entre 6 et 7 millions de tep de gaz par an, contribuant ainsi jusqu’à 15% de la production nationale d’énergie primaire, mais ce pourcentage est descendu actuellement à moins de 1%. La production pétrolière, tributaire des investissements dans l’exploration-production sur le territoire national, n’a guère dépassé 3 millions de tep par an, pour s’établir désormais à environ 1,5 million de tonnes par an, soit légèrement plus que 1% de la production nationale primaire.

1.2. Le programme nucléaire : une réponse aux chocs pétroliers

La France, comme d’autres pays industrialisés, a réagi aux deux chocs pétroliers par des mesures en faveur de la sécurité d’approvisionnement qui ont profondément modifié le système énergétique et conduit à une politique énergétique ambitieuse guidée alors par trois grandes préoccupations :

· une meilleure diversité d’origine géographique des importations de combustibles fossiles, particulièrement pour le pétrole et le gaz, la part du charbon en France poursuivant son déclin,

· une meilleure diversité du mix énergétique avec, pour plusieurs pays dont la France, un investissement massif dans le nucléaire civil,

· un engagement d’actions en faveur de l’efficacité énergétique et des économies d’énergie.

Comme dans d’autres pays, la politique énergétique française a privilégié le développement d’une offre nationale d’énergie. Les seules à être industriellement envisageables en France étaient l’électronucléaire et les énergies renouvelables. Dans les années 1950, un programme de construction de grands barrages avait été mis en place. Vingt ans après s’est engagé un programme nucléaire grâce auquel la France dispose aujourd’hui de 58 réacteurs pour une puissance installée de 63 GW, soit le deuxième parc au monde en taille après celui des États-Unis. Cet effort se traduit aujourd’hui par une place prépondérante du nucléaire dans la production d’électricité (78%) et un recours non négligeable à l’hydraulique (12%).

Hormis l’hydraulique, l’effort des pouvoirs publics en faveur des énergies renouvelables s’est porté sur le bois (9,2 Mtep en 2004), les déchets urbains solides (2,1 Mtep, en croissance soutenue), l’éolien (600 GWh, en croissance rapide), les biocarburants (0,5 Mtep) et de nombreuses autres technologies prometteuses dont le développement devrait s’accélérer dans les années à venir.

Grâce au nucléaire, la France peut exporter de l’électricité à ses voisins et contribue ainsi à l’approvisionnement électrique de l’ensemble de l’Europe, à hauteur de 60 à 70 TWh par an, sans émission de CO2.

1.3. Une consommation d’électricité en croissance soutenue.

La France est le 8ème plus gros consommateur mondial d’électricité, avec 393 TWh en énergie finale en 2002, derrière les États-Unis (3 513), la Chine (1 302), le Japon (983), la Russie (618), l’Allemagne (499), le Canada (490) et l’Inde (398).

Jusqu’à ces toutes dernières années, la croissance économique et une démographie dynamique ont tiré la demande française d’énergie, et particulièrement d’électricité, vers le haut. Le développement des transports routiers (voyageurs et marchandises), celui des usages domestiques de l’électricité et les besoins des industries grosses consommatrices d’énergie (sidérurgie, chimie, papeteries, cimenteries,…) ont contribué à une progression soutenue de la consommation d’énergie.

Un ralentissement est cependant perceptible, ces quatre dernières années, en lien avec une croissance économique en demi-teinte. Ainsi, corrigée du climat, la consommation finale d’électricité en France n’a crû de que de +1,4% en 2004, pour une moyenne annuelle de +2,2% depuis 1990.

L’électricité n’est pas un bien économique comme les autres. Il s’agit d’un produit vital, qui ne se stocke pas et dont la demande est très inélastique, en ce sens que la consommation est, le plus souvent, indépendante de son prix instantané. Par exemple, un train ne s’arrête pas, même si le prix de l’électricité qu’il utilise triple ou quadruple sur le marché de gros, dans l’hypothèse où la compagnie de chemin de fer serait obligée d’y recourir.

Le marché français de l’électricité est ouvert à 100% pour les professionnels depuis le 1er juillet 2004, ceux-ci ayant depuis cette date entière liberté de choisir leur fournisseur. Cette faculté concerne environ 70% du marché, représentant 300 TWh et 3,5 millions de sites non domestiques. La prochaine étape, en application des législations européenne et nationale, sera l’ouverture à 100% de l’ensemble du marché de l’électricité prévue au 1er juillet 2007 (30 millions de consommateurs).

2. La conception française de sécurité d’approvisionnement en électricité.

Indépendamment des majorités au pouvoir, la politique énergétique française a toujours placé la sécurité d’approvisionnement à un haut niveau de priorité, aux côtés de la préservation de l’environnement, de la compétitivité économique et de la cohésion sociale et territoriale. Une preuve en est que le « service public de l’électricité », tel que défini par la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 « relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité » y fait explicitement référence, comme suit :

Article 1 (extrait)

« Le service public de l’électricité a pour objet de garantir l’approvisionnement en électricité sur l’ensemble du territoire national, dans le respect de l’intérêt général.

Dans le cadre de la politique énergétique, il contribue à l’indépendance et à la sécurité d’approvisionnement, à la qualité de l’air et à la lutte contre l’effet de serre, à la gestion optimale et au développement des ressources nationales, à la maîtrise de la demande d’énergie, à la compétitivité de l’activité économique et à la maîtrise des choix technologiques d’avenir, comme à l’utilisation rationnelle de l’énergie.

Il concourt à la cohésion sociale, en assurant le droit à l’électricité pour tous, à la lutte contre les exclusions, au développement équilibré du territoire, dans le respect de l’environnement, à la recherche et au progrès technologique, ainsi qu’à la défense et à la sécurité publique.

Matérialisant le droit de tous à l’électricité, produit de première nécessité, le service public de l’électricité est géré dans le respect des principes d’égalité, de continuité et d’adaptabilité, et dans les meilleures conditions de sécurité, de qualité, de coûts, de prix et d’efficacité économique, sociale et énergétique ».

Il convient cependant de distinguer deux volets dans le concept de sécurité d’approvisionnement électrique :

· celui qui relève d’un choix personnel du consommateur qu’il peut traiter soit par ses propres moyens, soit à travers un contrat classique liant client et fournisseur ; le consommateur peut en effet souhaiter obtenir, par exemple, un niveau plus ou moins élevé que la moyenne pour la qualité de son courant ; il peut aussi vouloir se couvrir contre un risque de prix trop élevés ; de fait, en dehors de toute intervention de l’État, il existe une panoplie d’outils, techniques ou commerciaux, ces derniers étant de plus en plus nombreux sous l’impulsion créatrice de l’ouverture des marchés :

· parmi les outils techniques, on peut citer le recours à des onduleurs, comme protection contre des micro-coupures ou des écarts de tension, et, pour ceux qui en ont les moyens, l’autoproduction, souvent par cogénération,

· parmi les outils commerciaux, on peut citer le recours aux marchés spots sur les bourses de l’électricité (Powernext en France), les contrats interruptibles ou les contrats de long terme, tels ceux qui ont conduit les papetiers finlandais à financer la construction d’une centrale nucléaire, etc.

· le second volet correspond à ce que les pouvoirs publics considèrent comme étant le niveau de sécurité socialement et économiquement nécessaire et qui justifie à ce titre leur intervention, notamment en application de la loi précitée ; c’est de cette catégorie de sécurité d’approvisionnement qu’il sera essentiellement question ci-après.

Grâce à la loi du 10 février 2000, les pouvoirs publics disposent de trois outils de pilotage pour les filières ou techniques dont le développement par les opérateurs ne serait pas conforme à certains objectifs :

· appel d’offres (article 8)

· demande d’autorisation (article 9)

· obligation d’achat (article 10)

1. Un premier niveau d’intervention de l’État consiste à assurer l’approvisionnement en énergie primaire nécessaire au fonctionnement du parc en service, c’est-à-dire pétrole, gaz, charbon, énergies renouvelables et uranium :

· pétrole et gaz : les actions renvoient aux outils désormais classiques que sont les stocks, le dialogue producteur-consommateur, les contrats à long terme, la recherche de transparence sur les sous-jacents économiques, etc.

· énergies renouvelables : des outils de soutien ou d’incitation sont mis en place, par exemple avec les systèmes d’obligation d’achat ou d’appel d’offres,

· uranium : le marché international est actuellement pléthorique et bien réparti, de sorte qu’il ne nécessite pas de précaution à court terme.

2. Un deuxième niveau vise à orienter l’approvisionnement en énergie primaire pour satisfaire des objectifs nationaux, par exemple en termes de vulnérabilité vis-à-vis de l’étranger ou de préservation de l’environnement ; sur ce dernier aspect, il convient de noter la tendance à fixer des objectifs plus ou moins contraignants selon les cas, que ce soit dans un cadre national ou européen, tels que la part d’électricité d’origine renouvelable dans la consommation intérieure brute d’électricité qui doit atteindre 21% pour la France d’ici 2010 (directive européenne 2001/77 du 27 septembre 2001) ou celui sur la mise en service d’éoliennes pour une puissance totale de 2 000 à 6 000 MW installée d’ici le 1er janvier 2007.

3. Un troisième niveau réside dans la mise en place d’infrastructures et d’équipements, soit en remplacement de celles ou ceux qui sont en fin de vie, soit en complément au parc actuel, dans des conditions aussi harmonieuses que possible par rapport à l’évolution de la demande. À cet égard, l’ouverture des marchés de l’électricité tend à modifier le contexte dans lequel interviennent les agents économiques concernés :

· au niveau de l’offre, c’est-à-dire production, transport et distribution, le nombre d’acteurs est de plus en plus grand,

· les installations de faible puissance (éoliennes, petites cogénérations,...) se développent,

· en l’absence de mécanismes rémunérant la mise à disposition de capacités de production, le marché à lui seul n’incite pas au développement de moyens de production à forte intensité capitalistique,

· malgré la hausse tendancielle des prix de l’électricité, ceux-ci restent insuffisants pour susciter de nouveaux investissements,

· la volatilité des prix de l’électricité, bien qu’inférieure en France par rapport au reste de l’Europe, nuit à la visibilité que réclament des investisseurs potentiels.

4. Un quatrième niveau d’intervention est constitué par les actions sur la demande, particulièrement pour économiser l’électricité de pointe.

5. Un cinquième niveau consiste à garantir pour les personnes nécessiteuses ou en difficulté passagère de paiement un minimum d’approvisionnement électrique, particulièrement pendant l’hiver où un convecteur électrique peut être une question de survie.

3. Les outils mis en place par les pouvoirs publics en France

Agir en faveur de la sécurité d’approvisionnement électrique se conçoit différemment pour les pouvoirs publics selon l’échelle de temps de temps considérée :

· à court terme, pour éviter et, le cas échéant y remédier dans les meilleurs délais, des défaillances d’approvisionnement qui peuvent avoir deux origines :

· une rupture physique de ligne dans le réseau de transport ou de distribution liée à un aléa, climatique ou autre (incendies, tempêtes, gel, attentat,...),

· une rupture d’approvisionnement, localisée ou étendue, due à une capacité insuffisante de production ou d’acheminement, elle-même pouvant résulter soit d’un sous dimensionnement des équipements et infrastructures concernés, soit d’une demande excessive, soit d’une combinaison des deux (par exemple lors d’une vague de chaleur ou de froid) ;

· à moyen et long terme, pour prévoir l’évolution de la demande future d’électricité en France et mettre en oeuvre, dans la mesure où le marché le permet et/ou le nécessite, la structure d’offre « optimale » ; cette optimalité est conçue pour minimiser la probabilité d’occurrence d’une situation où l’offre ne pourrait pas couvrir complètement la demande, avec une marge de sécurité suffisante.

Les pouvoirs publics disposent de deux types d’instruments pour réguler le marché de façon à assurer cette sécurité d’approvisionnement électrique de court et long terme :

· des contrats d’objectifs pluriannuels passés tant avec RTE, le gestionnaire du réseau public de transport, qu’avec les entreprises qui exercent des missions de service public, c’est-à-dire EDF et les autres distributeurs ; il en résulte par exemple des objectifs sur l’enfouissement des lignes électriques existantes ;

· la loi et la réglementation qui imposent à RTE d’établir au moins tous les deux ans un « bilan prévisionnel pluriannuel » sous le contrôle de l’État ; celui-ci en déduit une « programmation pluriannuelle des investissements de production » (PPI) qui fixe les objectifs en matière de répartition des capacités de production par source d’énergie primaire et, le cas échéant, par technique de production et par zone géographique.

Au niveau européen, il existe une proposition de directive en cours de discussion concernant la sécurité d’approvisionnement en électricité et les investissements dans les infrastructures (COM(2003)740) qui prend notamment en compte, pour le niveau d’interconnexion entre États membres, un objectif de 10% de la capacité de production installée dans chaque État membre (objectif fixé par le Conseil européen de Barcelone en mars 2002). La France s’inscrit dans cette démarche de développer les interconnexions et elle contribue par ses exportations d’électricité à l’équilibre général du réseau européen.

3.1. Un exemple d’aléa majeur : les tempêtes de fin 1999

Deux violentes tempêtes ont frappé le territoire français le 25-26 décembre 1999 (nord-ouest) et le 27-28 décembre 1999 (centre-ouest). Elles ont causé la mort d’une centaine de personnes et créé de graves dégâts aux habitations, installations industrielles, forêts et infrastructures. Une partie du réseau électrique français a été détruit, privant d’électricité plus de 10 millions de personnes, réparties dans la plupart des départements métropolitains.

À cette occasion, EDF a mobilisé des moyens exceptionnels pour rétablir le courant et a reçu une aide massive de ses partenaires industriels français et de 17 de ses homologues étrangers. Trois jours après la seconde tempête, la situation a été rétablie pour près de 3 millions de foyers, mais le rythme des raccordements a ensuite diminué, les clients non raccordés étant souvent dans des zones isolées, difficiles d’accès et où la totalité du réseau été détruite.

Environ 5 300 groupes électrogènes, d’une puissance cumulée de 400 MW, ont dû être mis en service pour soulager le réseau ou apporter des solutions de remplacement. Plus de 18 000 personnes ont été mobilisées sur le terrain et la situation est redevenue normale vers le 10 janvier 2000.

Dans la plupart des départements touchés, le Gouvernement a déclenché le plan ORSEC, permettant une coopération optimale entre les pouvoirs publics, la Sécurité civile, l’Armée et EDF. Des « plans départements électro-secours », comportant notamment une liste de clients prioritaires (établissements médicaux, stations de pompage, centraux téléphonique et relais hertziens, sirènes d’alerte, certaines installations industrielles sensibles), ont permis aux pouvoir publics de limiter les problèmes liés aux milliers de décisions qui auraient dû être prises « à chaud » quant aux réalimentations prioritaires.

Cette catastrophe, ainsi que la vague de chaleur de l’été 2003, ont constitué un catalyseur pour le Gouvernement et le Parlement sur le thème du renforcement de la sécurité du système électrique.

3.2. Prospective énergétique

Les nombreuses pannes électriques de niveau national qui se sont produites en 2003 dans de plusieurs pays OCDE ont renforcé la conviction du Gouvernement français qu’il ne devait pas laisser le marché comme seul guide des bons choix d’investissement pour la communauté.

On trouvera en annexe, par des extraits de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée, les principales dispositions législatives qui fixent en France le cadre dans lequel sont définies les règles de sécurité d’approvisionnement électrique. Divers textes d’application ont été pris depuis, dont l’arrêté « PPI » du 7 mars 2003 fixant les objectifs de développement du parc de production électrique en France. Le fonctionnement de cet arrêté peut être décrit succinctement comme suit :

· en dessous d’un seuil minimum :

· régime de l’autorisation pour les nouvelles installations

· possibilité d’appel d’offres (ex. biomasse, éolien)

· au-dessus d’un seuil maximum :

· arrêt provisoire de délivrance d’autorisations

· suspension possible de l’obligation d’achat

· entre les deux :

· appel d’offres possible pour atteindre des objectifs, par exemple sur les énergies renouvelables ou sur les moyens à mettre en œuvre pour couvrir la pointe

Que ce soit par le « bilan prévisionnel » de RTE ou de travaux de prospective plus globaux réalisés par eux-mêmes, les pouvoirs publics français veulent disposer des moyens d’alerte et de prévention des risques de pénurie d’électricité ou de dégradation de sa qualité.

C’est dans ce contexte qu’il convient de placer le choix fait par le Gouvernement de maintenir ouverte l’option nucléaire en décidant la construction d’un réacteur de nouveau type, EPR, à Flamanville pour une mise en service en 2012.

4. Conclusion

En électricité, comme pour le pétrole ou le gaz, l’une des conditions indispensables au maintien de la sécurité d’approvisionnement est la disponibilité de données statistiques, économiques et techniques permettant de connaître l’état de la situation. Par rapport aux hydrocarbures, la quasi-impossibilité de stocker l’électricité conduit à des dispositifs plus sophistiqués qui s’imposent lorsqu’on constate la vitesse avec laquelle peut s’effondrer un réseau.

Les citoyens attendent, à juste titre, de la part de leurs pouvoirs publics qu’ils assurent le meilleur niveau possible de sécurité d’approvisionnement électrique, dans un monde où ce bien est devenu de première nécessité. Le représentant de l’Administration française que je suis est convaincu de l’importance de cette tâche et des enjeux qu’elle implique, dans un contexte européen.

Je vous remercie de votre attention.

ANNEXE

Extraits de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité, modifiée notamment par la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés
 du gaz et de l’électricité et du service public de l’énergie

Article 6 (extrait)

« Le ministre chargé de l’énergie arrête et rend publique la programmation pluriannuelle des investissements de production qui fixe les objectifs en matière de répartition des capacités de production par source d’énergie primaire et, le cas échéant, par technique de production et par zone géographique. Cette programmation est établie de manière à laisser une place aux productions décentralisées, à la cogénération et aux technologies nouvelles.

(...)

Pour élaborer cette programmation, le ministre chargé de l’énergie s’appuie notamment sur le schéma de services collectifs de l’énergie et sur un bilan prévisionnel pluriannuel établi au moins tous les deux ans, sous le contrôle de l’État, par le gestionnaire du réseau public de transport. Ce bilan prend en compte les évolutions de la consommation, des capacités de transport, de distribution et des échanges avec les réseaux étrangers ».

Article 8 (extrait)

« Lorsque les capacités de production ne répondent pas aux objectifs de la programmation pluriannuelle des investissements, notamment ceux concernant les techniques de production et la localisation géographique des installations, le ministre chargé de l’énergie peut recourir à la procédure d’appel d’offres, après avis du gestionnaire du réseau public de transport et, le cas échéant, de chaque gestionnaire de réseau public de distribution concerné.

Le ministre chargé de l’énergie définit les conditions de l’appel d’offres que met en oeuvre la Commission de régulation de l’énergie sur la base d’un cahier des charges détaillé. Sont notamment précisées les caractéristiques énergétiques, techniques, économiques, financières, l’utilisation attendue et la région d’implantation de l’installation de production objet de l’appel d’offres ».
Article 15 (extrait)

« I – Pour assurer techniquement l’accès au réseau public de transport, prévu à l’article 23, le gestionnaire du réseau met en oeuvre les programmes d’appel et d’approvisionnement préalablement établis.

Les programmes d’appel sont établis par les producteurs et par les personnes qui ont recours à des sources ayant fait l’objet de contrats d’acquisition intracommunautaire ou d’importation. Les programmes d’appel portent sur les quantités d’électricité que ceux-là prévoient de livrer au cours de la journée suivante et précisent les propositions d’ajustement mentionnées aux II, III et IV qui sont soumises au gestionnaire du réseau public de transport.

Les programmes d’approvisionnement sont établis par les organismes de distribution d’électricité mentionnés au III de l’article 2, les propriétaires et les gestionnaires de réseaux ferroviaires ou de réseaux de transports collectifs urbains mentionnés au II de l’article 22 et les fournisseurs mentionnés au IV du même article. Ces programmes portent sur les quantités d’électricité qu’il est prévu de leur livrer et qu’ils prévoient de livrer au cours de la journée suivante.

Les programmes d’appel et d’approvisionnement sont soumis au gestionnaire du réseau public de transport qui s’assure, avant leur mise en oeuvre, de l’équilibre avec ses prévisions de la consommation nationale.

La durée des contrats doit être compatible avec l’équilibre global des réseaux publics de transport et de distribution.

II. – Le gestionnaire du réseau public de transport assure à tout instant l’équilibre des flux d’électricité sur le réseau, ainsi que la sécurité, la sûreté et l’efficacité de ce réseau, en tenant compte des contraintes techniques pesant sur celui-ci. Il veille également au respect des règles relatives à l’interconnexion des différents réseaux nationaux de transport d’électricité.

Dans ce but, le gestionnaire du réseau public de transport peut modifier les programmes d’appel. Sous réserve des contraintes techniques du réseau et des obligations de sûreté, de sécurité et de qualité du service public de l’électricité, ces modifications tiennent compte de l’ordre de préséance économique entre les propositions d’ajustement qui lui sont soumises. Les critères de choix sont objectifs, non discriminatoires et publiés.

La Commission de régulation de l’énergie approuve, préalablement à leur mise en oeuvre, les règles de présentation des programmes et des propositions d’ajustement ainsi que les critères de choix entre les propositions d’ajustement qui sont soumises au gestionnaire du réseau public de transport.

III. – Le gestionnaire du réseau public de transport veille à la disponibilité et à la mise en oeuvre des services et des réserves nécessaires au fonctionnement du réseau. Il veille à la compensation des pertes liées à l’acheminement de l’électricité ».

Article 19 (extrait)

« I - Chaque gestionnaire de réseau public de distribution d’électricité veille, à tout instant, à l’équilibre des flux d’électricité, à l’efficacité, à la sécurité et à la sûreté du réseau qu’il exploite, compte tenu des contraintes techniques pesant sur ce dernier.

II. - Chaque gestionnaire de réseau public de distribution d’électricité assure, de manière non discriminatoire, l’appel des installations de production reliées au réseau public de distribution en liaison avec le gestionnaire du réseau public de transport et dans le cadre des dispositions de l’article 15 de la présente loi ».

Article 21 (extrait)

« En cas d’atteinte grave et immédiate à la sécurité et à la sûreté des réseaux publics de transport et de distribution ou à la qualité de leur fonctionnement, et sans préjudice des pouvoirs reconnus aux gestionnaires de réseaux par les articles 14, 15, 18 et 19 et à la Commission de régulation de l’énergie par l’article 38, le ministre chargé de l’énergie peut d’office ou sur proposition de la Commission de régulation de l’énergie ordonner les mesures conservatoires nécessaires ».
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